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TÂCHES PRINCIPALES ET OPTIONNELLES 

Sont définies ci-après, les tâches principales et optionnelles découlant des buts principaux 
de l’association de communes "Sécurité Riviera", conformément à l’article 5 des statuts y 
relatifs. 

 

T ÂCHES PRINCIPALES 
Auxquelles participent les communes de Blonay, Chardonne, Corseaux, Corsier, Jongny, 
Montreux, St-Légier-La Chiésaz, La Tour-de-Peilz, Vevey et Veytaux. 

SÉCURITÉ ET MAINTIEN DE L’ORDRE PUBLIC 

§ Organiser et gérer le corps intercommunal de police. 

§ Edicter tout règlement en lien avec les buts de l'association, notamment un règlement 
intercommunal de police. 

§ Exercer la répression en matière de sentences municipales et nommer la commission de 
police en vue de l'exécution des tâches de l'association. 

§ Assurer les missions de police, conformément aux dispositions légales et aux directives 
du commandant de la police cantonale, chef de la police judiciaire, notamment : 

- la protection des personnes et des biens 

- la police des spectacles, divertissements et fêtes 

- la police des établissements publics et débits de boissons alcooliques 

- l'application des règlements communaux et prescriptions municipales qui entrent 
dans les domaines d'activités de l'association. 

§ Assurer les missions de police de la circulation, conformément à la loi vaudoise sur la 
circulation routière et à son règlement d’application. 

§ Assurer et développer les missions de prévention propres à la police de proximité, 
notamment : 

- éducation routière dans les établissements scolaires 

- actions de prévention contre les vols, les incivilités, le non respect des lois et 
règlements. 

ANNEXE AUX STATUTS DE 
L'ASSOCIATION DE COMMUNES 
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POLICE DU COMMERCE ET POLICE ADMINISTRATIVE  

§ Assurer la prise en charge des tâches de police du commerce découlant de la loi sur 
l’exercice des activité économiques (LEAE) du 31 mai 2005 et de la loi sur les auberges 
et les débits de boisson (LADB) du 26 mars 2002, notamment : 

- délivrance des patentes et des autorisations pour les activités commerciales 
temporaires ou itinérantes 

- gestion du domaine public (foires et marchés) 

- gestion des licences et autorisations pour les établissements publics 

- contrôle des prix 

- délivrance des permis temporaires (manifestations diverses). 

§ Assurer la gestion des concessions et des autorisations pour les taxis. 

§ Assurer le suivi des procédures en relation avec les amendes d'ordre et les sentences 
municipales prononcées dans le cadre des activités de l'association. 

CENTRE DE SECOURS ET D'URGENCE 

§ Organiser et gérer les centres de secours et d’urgences (CSU), conformément aux 
dispositions de la loi sur la santé publique et aux directives cantonales en la matière. 

 

T ÂCHES OPTIONNELLES 
Auxquelles participent les communes de Montreux, La Tour-de-Peilz et Vevey. 

SIGNALISATION ROUTIÈRE 

§ Fournir les prestations en matière de signalisation routière, conformément au droit sur la 
circulation routière, notamment : 

- légalisation et entretien de la signalisation verticale et horizontale 

- mise en place de dispositifs provisoires liés à des manifestations, des chantiers ou 
autres. 

STATIONNEMENT 

§ Organiser et gérer les corps des gardes municipaux des communes de Montreux, Vevey 
et La Tour-de-Peilz. 

§ Assurer dans le domaine du stationnement la gestion et le contrôle découlant des 
règlements communaux sur le stationnement, notamment : 

- autorisations et gestion des macarons 

- contrôle et gestion du stationnement (parkings, zones délimitées et routes ouvertes) 

- régulation du trafic et actions ponctuelles  

- surveillance des parcs et promenades. 
 

 






